
 PROVINCE DE QUÉBEC 
COMTÉ DE BELLECHASSE 
MUNICIPALITÉ DE LAC-ETCHEMIN 
 

Séance ordinaire du 4 juillet 2023 
 

Procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil municipal de la Municipalité 
de Lac-Etchemin, tenue le mardi 4 juillet 2023, à 19 h, à la salle de délibérations du 
conseil, à l'Édifice municipal, au 208, 2e Avenue, Lac-Etchemin. 

 
Sont présents : 
 
Madame la conseillère : Joan Gagnon 
 
Messieurs les conseillers : Guyda Deblois 

Normand Poulin 
Sébastien Ouellet 
Yannick Dion 
 

Est absent : 
 
Monsieur le conseiller : Fabien Lacorre 
 
Formant quorum sous la présidence du maire, M. Camil Turmel. 
 
Est également présent : 
 
Le directeur général et greffier-trésorier, Patrick Lachance.  
 

ORDRE DU JOUR 
 
1. Ouverture de la séance. 
 
2. Acceptation de l'ordre du jour. 

 
3. Approbation du procès-verbal de la séance du 6 juin 2023. 

 
4. DOSSIER(S) - ADMINISTRATION : 

 
4.1 Autorisation de construction d’un refuge léger pour ski de fond au Mont-

Orignal sur le lot numéro 6 333 597. 
 
5. DOSSIER(S) - SERVICES PUBLICS : 

 
5.1 Autorisation d'approprier, à même l'excédent accumulé affecté "matières 

résiduelles", une somme de 20 489 $ au fonds général de l'année 2023 
pour la terminaison des travaux d’optimisation à l’écocentre. 

 
6. DOSSIER(S) - URBANISME, ENVIRONNEMENT ET 

DÉVELOPPEMENT :   
 

6.1 Dépôt du rapport mensuel sommaire des permis de construction et de 
rénovation pour le mois de juin 2023.  

6.2 Demande d’autorisation déposée par la MRC des Etchemins pour utiliser 
l’ancienne emprise ferroviaire abandonnée appartenant au ministère des 
Transports et de la Mobilité durable du Québec (MTQ), à des fins 
récréotouristiques sur une longueur d’environ 55 km, traversant tout le 
territoire de la MRC. 

6.3 Résolution d’intention de déclaration de compétences concernant la 
délivrance de certaines autorisations en vertu du règlement concernant la 
mise en œuvre provisoire des modifications apportées par le chapitre 7 



des lois de 2021 en matière de gestion des risques liés aux inondations 
(Décret 1596-2021). 

6.4 Adoption d’un projet de résolution relatif à une demande d’autorisation 
d’un projet particulier de construction, de modification ou d’occupation 
d’un immeuble (PPCMOI) concernant l’ajout de l’usage d’une épicerie 
sur le lot numéro 6 331 941, dans la zone 30-P, 199, rue du Sanatorium 
(Église). 

6.5 Demande de dérogation mineure no. 2023-153 - Mme Annie Simard au 
1624, route 277, sur le lot numéro 3 601 331, zone 57-CH, à Lac-
Etchemin. 

6.6 Demande de dérogation mineure no. 2023-154 - M. Jeffrey Bernard au 
245, rue des Cascades, sur le lot numéro 4 341 455, zone 69-V, à Lac-
Etchemin. 

6.7 Demande de dérogation mineure no. 2023-155 - Mme Nancy Auclair au 
1672, route 277, sur le lot numéro 4 341 756, zone 68-A, à Lac-Etchemin. 

6.8 Demande de démolition de l’immeuble sis au 175, 14e Rang, lot numéro                
3 601 479, zone 80-F, à Lac-Etchemin. 

6.9 Avis de motion - Règlement numéro 222-2023 ayant pour objet 
d'amender le plan d’urbanisme 61-2006 et le règlement de zonage 
numéro 62-2006 afin de procéder à la concordance avec le nouveau 
règlement numéro 140-22 de la MRC des Etchemins relatif au schéma 
d'aménagement et de développement (dont les modifications des limites 
du périmètre urbain pour l’agrandissement du parc industriel) ainsi que 
d’apporter quelques correctifs à ses règlements. 

6.10 Adoption du projet de règlement numéro 222-2023 ayant pour objet 
d'amender le plan d’urbanisme numéro 61-2006 et le règlement de 
zonage numéro 62-2006 afin de procéder à la concordance avec le 
nouveau règlement numéro 140-22 de la MRC des Etchemins relatif au 
schéma d'aménagement et de développement (dont les modifications des 
limites du périmètre urbain pour l’agrandissement du parc industriel) 
ainsi que d’apporter quelques correctifs à ses règlements. 

6.11 Confirmation du Conseil municipal à l'effet qu'il a été informé de l'envoi 
d'un constat d'infraction pour une infraction sur le lot numéro 4 207 744. 

 
7. DOSSIER(S) - LOISIRS, CULTURE ET DÉVELOPPEMENT 

COMMUNAUTAIRE : 
 

7.1  
 
8. DOSSIER(S) - AUTRE(S) : 
 

8.1  
 
9. Approbation du rapport des impayés et des déboursés directs de la Municipalité 

de Lac-Etchemin. 
 
10. Lecture de la correspondance. 
 
11. Affaires nouvelles : 
 
11.1 Souscriptions diverses : 
 

a) Demande de commandite - Nouvel Essor (Le Goût d'Agir). 
b) Demande de contribution campagne annuelle de Moisson Beauce 

« Ensemble, pour nourrir les gens d’ici ». 
c) Participation au tournoi de golf annuel 2023 des Chevaliers de Colomb, 

Conseil 2988 (D-29). 
 

12. Période d'intervention des membres du conseil. 
 
13. Période de questions des citoyens. 
 



14. Levée de la séance. 
  

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 

À 19 h, M. le maire Camil Turmel ouvre la séance en souhaitant la bienvenue 
à tous et prononce le mot d'ouverture de la séance du conseil. 

 
«Dans un contexte de respect et de transparence nous allons assurer la saine 

gestion de la Municipalité de Lac-Etchemin, et ce, notamment à travers la présente 

séance». 
  

161-07-2023 
2. 

ACCEPTATION DE L'ORDRE DU JOUR 
 

Considérant que tous les membres du conseil, formant quorum à la présente 
séance, ont pris connaissance de l'ordre du jour; 

 
IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER YANNICK DION ET 

RÉSOLU : 
 
QUE l'ordre du jour de la présente séance soit accepté tel que rédigé par le 

directeur général et greffier-trésorier. 
 

Adoptée à l'unanimité. 

  
162-07-2023 

3. 
APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 6 JUIN 2023 

 
Considérant que copie du procès-verbal de la séance du 6 juin 2023 a été remise 

à chaque membre du conseil à l'intérieur du délai prévu à l'article 333 de la Loi sur les 
cités et villes, le directeur général et greffier-trésorier est dispensé d'en faire la lecture; 

 
IL EST PROPOSÉ PAR MME LA CONSEILLÈRE JOAN GAGNON ET 

RÉSOLU : 
 
D'approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 6 juin 2023, tel que 

rédigé par le directeur général et greffier-trésorier. 
 

Adoptée à l'unanimité. 
  

4. 
 

163-07-2023 
4.1 

DOSSIER(S) - ADMINISTRATION : 
 

AUTORISATION DE CONSTRUCTION D’UN REFUGE LÉGER POUR SKI 
DE FOND AU MONT-ORIGNAL SUR LE LOT NUMÉRO 6 333 597 
 

Considérant que Mont-Orignal, coopérative de solidarité, a obtenu une 
subvention pour la construction d’un refuge léger pour sa clientèle de ski de fond; 
 

Considérant que le meilleur endroit pour ériger le bâtiment est situé sur le lot 
appartenant à la Municipalité de Lac-Etchemin de l’autre côté de la route du Mont-
Orignal en face du bâtiment principal; 
 

Considérant que la Municipalité juge important que ce bâtiment soit ajouté afin 
de mieux desservir la clientèle de ski de fond; 
 
 IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER NORMAND POULIN ET 
RÉSOLU : 
 

QUE la Municipalité de Lac-Etchemin autorise Mont-Orignal, coopérative de 
solidarité à construire un bâtiment refuge léger sur le lot numéro 6 333 597 appartenant 
à la Municipalité de Lac-Etchemin et qu’un addendum sera ajouté ultérieurement au 
bail actuel entre les 2 parties. 
 

Adoptée à l'unanimité. 



  
5. 
 

164-07-2023 
5.1 

 

DOSSIER(S) - SERVICES PUBLICS : 
 

AUTORISATION D'APPROPRIER, À MÊME L'EXCÉDENT ACCUMULÉ 
AFFECTÉ "MATIÈRES RÉSIDUELLES", UNE SOMME DE 20 489 $ AU 
FONDS GÉNÉRAL DE L'ANNÉE 2023 POUR LA TERMINAISON DES 
TRAVAUX D’OPTIMISATION À L’ÉCOCENTRE 
 

IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER GUYDA DEBLOIS ET 
RÉSOLU : 

 
QUE soit appropriée, à même l'excédent accumulé affecté "Matières 

résiduelles" de la Municipalité de Lac-Etchemin, la somme de 20 489 $ au fonds 
général de l'année 2023 pour la terminaison des travaux d’optimisation à l’écocentre. 

 
Adoptée à l'unanimité. 

  
6. 
 

6.1 

DOSSIER(S) - URBANISME, ENVIRONNEMENT ET DÉVELOPPEMENT : 
 
DÉPÔT DU RAPPORT MENSUEL SOMMAIRE DES PERMIS DE 
CONSTRUCTION ET DE RÉNOVATION POUR LE MOIS DE JUIN 2023 ET 
DU RAPPORT COMPARATIF 

 
Le directeur général et greffier-trésorier dépose le rapport mensuel sommaire 

des permis de construction et de rénovation pour le mois de juin 2023 ainsi que le 
rapport comparatif, préparés par le service d'urbanisme. 

  
165-07-2023 

6.2 
DEMANDE D’AUTORISATION DÉPOSÉE PAR LA MRC DES ETCHEMINS 
POUR UTILISER L’ANCIENNE EMPRISE FERROVIAIRE ABANDONNÉE 
APPARTENANT AU MINISTÈRE DES TRANSPORTS ET DE LA MOBILITÉ 
DURABLE DU QUÉBEC (MTQ), À DES FINS RÉCRÉOTOURISTIQUES SUR 
UNE LONGUEUR D’ENVIRON 55 KM, TRAVERSANT TOUT LE 
TERRITOIRE DE LA MRC 

 
Considérant que la MRC des Etchemins veut aménager un corridor 

récréotouristique sur l’emprise ferroviaire abandonnée du MTQ, sur l’ensemble de son 
territoire; 
 

Considérant que ce corridor sera utilisé comme corridor récréotouristique; 
 

Considérant que le projet nécessite une autorisation à des fins autres 
qu'agricoles de la Commission de protection du territoire agricole; 
 

Considérant qu’une demande d’autorisation unique devra être déposée pour 
chacune des municipalités dont une portion du corridor est en zone agricole (Sainte-
Rose-de-Watford, Lac-Etchemin, Sainte-Justine et Saint-Camille-de-Lellis); 
 

Considérant les critères formulés à l'article 62 de la Loi sur la protection du 

territoire et des activités agricoles : 

 
1e  Le potentiel agricole des lots concernés et ceux du secteur environnant est 

majoritairement de classe 4 à 5 avec des limitations en raison de la 
topographie et de la présence de pierrosité; 

 
2e Une autorisation à des fins récréotouristiques n’aura pas d’impact sur les 

activités agricoles existantes et leur développement; 
 

3e  L’autorisation n'entraînera pas de contraintes aux entreprises agricoles 
existantes suite à l'application des règlements en matière d'environnement 
et d'activités agricoles puisque le corridor récréotouristique n'est pas 
considéré comme un immeuble protégé; 



 
4e Il n'existe pas d'espaces appropriés hors de la zone agricole pour la 

réalisation du projet que la MRC souhaite sécuritaire. Le corridor 
récréotouristique doit être en site propre; 

 
5e L'homogénéité de la communauté et des exploitations agricoles n'est pas 

compromise, l’emprise ferroviaire cohabite depuis plusieurs années avec 
les activités agricoles; 

 
6e  L'autorisation n'aura aucun effet négatif sur la préservation pour 

l'agriculture des ressources eau et sol; 
 

7e  L'aménagement éventuel de ce corridor pourra avoir des retombées 
économiques pour toute la région. 

 
Considérant que la demande d'autorisation est conforme au schéma 

d'aménagement et aux dispositions du document complémentaire; 
 

EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER SÉBASTIEN OUELLET 

ET RÉSOLU : 
 

QUE la MRC des Etchemins s'adresse à la Commission de protection du 
territoire agricole afin d'obtenir l'autorisation d'utiliser à des fins autres qu'agricoles, et 
plus spécifiquement pour l'aménagement d'un corridor récréotouristique, les lots 
identifiés en annexe aux 4 demandes distinctes. 
 

Adoptée à l'unanimité. 
  

166-07-2023 
6.3 

RÉSOLUTION D’INTENTION DE DÉCLARATION DE COMPÉTENCES 
CONCERNANT LA DÉLIVRANCE DE CERTAINES AUTORISATIONS EN 
VERTU DU RÈGLEMENT CONCERNANT LA MISE EN ŒUVRE 
PROVISOIRE DES MODIFICATIONS APPORTÉES PAR LE CHAPITRE 7 
DES LOIS DE 2021 EN MATIÈRE DE GESTION DES RISQUES LIÉS AUX 
INONDATIONS (DÉCRET 1596-2021) 
 

Considérant que le Règlement concernant la mise en œuvre provisoire des 
modifications apportées par le chapitre 7 des lois de 2021 en matière de gestion des 
risques liés aux inondations (ci-après le « Règlement ») est entré en vigueur le 1er mars 
2022; 
 

Considérant que les articles 6, 7 et 8 du Règlement stipulent que toute personne 
qui réalise certaines activités dans le littoral, la rive ou la zone inondable d’un lac ou 
d’un cours d’eau doit préalablement obtenir une autorisation auprès de la municipalité 
locale sur le territoire de laquelle l’activité est réalisée; 
 

Considérant que le articles 18 du Règlement stipule que quiconque fait défaut 
de respecter toute norme ou toute condition, restriction, interdiction ou exigence liée à 
une autorisation délivrée par une municipalité en vertu du présent règlement commet 
une infraction et est passible d’une amende; 
 

Considérant que le articles 19 du Règlement stipule que quiconque fait une 
déclaration, communique un renseignement ou produit un document faux et trompeur, 
ou réalise une activité sans avoir préalablement obtenu une autorisation délivrée par 
une municipalité en vertu de l’article 6, 7 ou 8, commet une infraction et est passible 
d’une amende, d’une peine d’emprisonnement ou des 2 à la fois; 
 

Considérant que l’article 114 du Règlement stipule que les municipalités sont 
chargées de l’application du chapitre I, à l’exception des articles 14, 16 et 17; 
 



Considérant que l’article 116 du Règlement stipule que le chapitre I s’applique 
aux demandes ayant été déposées avant le 1er mars 2022 auprès d’une municipalité 
pour la réalisation d’une activité visée par le règlement; 
 

Considérant que l’article 120 de la Loi sur la qualité de l’environnement (LQE, 
L.R.Q., c. Q-2) stipule que lorsqu’une municipalité est tenue d’appliquer tout ou partie 
d’un règlement pris en vertu de la présente loi, les inspecteurs de cette municipalité, 
dûment autorisés par celle-ci, sont investis des pouvoirs prévus à l’article 5 de la Loi 
sur certaines mesures permettant d’appliquer les lois en matière d’environnement et 
de sécurité des barrages (chapitre M-11.6) aux fins de l’application de ce règlement; 
 

Considérant que certaines de ces activités sont déjà encadrées par la MRC dans 
son Règlement numéro 96-10 régissant les matières relatives à l’écoulement des eaux 
des cours d’eau de la MRC des Etchemins, en raison du fait qu’elles affectent le libre 
écoulement des eaux dans les cours d’eau, ce qui est une compétence exclusive de la 
MRC; 
 

Considérant que toutes les municipalités locales ne disposent pas du personnel 
et de l’expertise requis pour la délivrance des autorisations pour certaines de ces 
activités; 
 

Considérant que les articles 678.0.1 et suivants du Code municipal du Québec 
(L.R.Q., c. C-27.1) stipule qu’une MRC peut, par résolution, déclarer sa compétence 
à l’égard des municipalités locales dont le territoire est compris dans le sien, 
relativement à tout ou partie d’un domaine dans lequel celles-ci ont compétence; 
 

Considérant que les articles 10, 10.1 et 10.2 du Code municipal du Québec 
(L.R.Q., c. C-27.1) indiquent qu’une MRC qui désire déclarer sa compétence doit 
d’abord adopter une résolution annonçant son intention de le faire et en transmettre 
une copie, par courrier recommandé, à chacune des municipalités de son territoire. 
Cette résolution doit préciser les modalités et les conditions administratives et 
financières relatives; 
 

QUE la présente résolution soit transmise à toutes les municipalités locales du 
territoire de la MRC afin que celles-ci aient l’opportunité d’accepter ou de refuser par 
résolution la présente déclaration de compétences dans un délai de 90 jours; 
 

QU’à défaut pour une municipalité d’avoir transmis à la MRC une résolution 
de désaccord dans ce délai de 90 jours, elle sera alors réputée avoir accepté la 
déclaration de compétences de la MRC; 
 

EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER GUYDA DEBLOIS ET 

RÉSOLU : 
 

QUE la MRC annonce son intention de déclarer sa compétence à l’égard de 
certaines activités citées aux articles 6, 7 et 8 du Règlement, soient assumées et 
autorisées par la MRC et non par les municipalités locales; 
 

QUE ces compétences soient exclusives à la MRC et à l’égard de toutes les 
municipalités locales de son territoire; 
 

QUE les modalités de la déclaration de compétences sont les suivantes : 
 
1. Définitions 
 
Pour l’application de la présente déclaration : 
 

• la construction d’une infrastructure, d’un ouvrage, d’un bâtiment ou d’un 
équipement comprend son implantation, son remplacement, sa 



reconstruction, sa modification substantielle, son déplacement et son 
démantèlement ainsi que toute activité préalable de déboisement. 

 
• une modification substantielle comprend le changement des 

caractéristiques structurelles ou fonctionnelles d’une infrastructure, d’un 
ouvrage, d’un bâtiment ou d’un équipement; elle comprend également un 
élargissement, un agrandissement ou un prolongement. 

 
• un ouvrage de stabilisation est un ouvrage permettant d’accroître la 

résistance mécanique d’un sol ou d’une infrastructure, afin de les protéger 
contre l’érosion et les glissements de terrain, en excluant les approches et 
les ouvrages de protection de pont et de ponceau qui font partie intégrante 
de ces structures et les murs de soutènement. 

 
2. Responsabilités et droits de la MRC 
 
De façon générale, la MRC est responsable de la gestion complète des autorisations 
visées par la présente délégation de compétence (formulaire de demande, permis, 
recouvrement du tarif exigé, reddition de comptes) ainsi que des inspections et 
dispositions pénales qui s’y rattachent. 
 
Plus spécifiquement, la MRC est responsable : 
 

1. de la délivrance des autorisations pour la construction d’un ponceau d’une 
ouverture totale égale ou supérieure à 1,2 m et d’au plus 4,5 m en 
LITTORAL ou en RIVE, aux conditions prévues à l’article 327 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 
l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1); 
 

2. de la délivrance des autorisations pour l’aménagement d’un passage à gué 
d’une largeur d’au plus 7 m, en LITTORAL ou en RIVE, lorsque le 
passage est relié à un chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à 
une activité d’aménagement forestier; 

 
3. de la délivrance des autorisations pour la construction d’une structure d’au 

plus 5 m pour traverser un cours d’eau (en RIVE), sans appui ni 
stabilisation dans le littoral; 

 
4. de l’inspection et de la délivrance de constats d’infraction en vertu de 

l’application des articles 18 et 19 du Règlement pour les activités visées 
par les paragraphes 1 à 3.  

 
3. Personne désignée 
 
La MRC doit nommer par résolution l’employé ou, selon le cas, les employés qui 
exercent la fonction de personne(s) désignée(s) pour l’application du Règlement pour 
les activités visées par la présente déclaration. 
 
4. Coûts des demandes de permis 
 
Les coûts pour une demande de permis pour les activités visées par les paragraphes 
1 à 3 du deuxième alinéa de l’article 2, incluant les honoraires professionnels si 
nécessaires, sont à la charge du demandeur. 
 
Les tarifs exigés pour les permis sont ceux applicables en vertu du Règlement numéro 
96-10 régissant les matières relatives à l’écoulement des eaux de cours d’eau de la 
MRC des Etchemins. 
 
 
 
 



5. Dépenses d’immobilisations 
 
Toutes les dépenses d’immobilisations reliées à la présente déclaration, sont à la 
charge exclusive de la MRC. 
 
6.  Dépenses d’exploitation 
 
Toutes les dépenses d’exploitation reliées à la présente déclaration, incluant de façon 
non limitative les salaires du personnel, les bénéfices marginaux, les frais de 
déplacement, les frais de repas, les allocations de kilométrage, les assurances 
responsabilité civile, délictuelle et professionnelle, les dépenses reliées à la fourniture 
et à l’entretien des véhicules et équipements, sont à la charge exclusive de la MRC. 
 
7.  Participation aux dépenses et aux délibérations 
 
La municipalité locale qui devient assujettie à la compétence de la MRC contribue aux 
dépenses du service. Le partage des dépenses entre les municipalités assujetties est 
établi au prorata des heures de service utilisées par chaque municipalité, à un tarif 
horaire (tarif du service de l’inspection) plus les honoraires professionnels (si 
nécessaire). Celles-ci sont facturées à la pièce ou mensuellement, selon le nombre de 
demande. 
 
Ses représentants au Conseil de la MRC peuvent prendre part aux délibérations et aux 
votes subséquents qui y sont relatifs. 
 
8. Droit de retrait 
 
Une municipalité locale peut se soustraire de la présente déclaration à n’importe quel 
moment. Pour ce faire, elle doit adopter une résolution par laquelle elle exprime son 
désaccord. À compter de la transmission, par courrier recommandé, de cette résolution 
à la MRC, la municipalité ne sera plus assujettie à la compétence de la MRC et ne 
contribue plus aux dépenses du service et ses représentants au Conseil de la MRC ne 
peuvent plus prendre part aux délibérations et aux votes subséquents qui y sont relatifs. 
 
9. Responsabilité légale 
 
Dans le cadre de ses fonctions, la personne désignée agit pour et au nom de la MRC. 
En cas de poursuite légale contre la personne désignée, la MRC s’engage à lui fournir 
l’assistance nécessaire de son procureur pour assurer sa défense. 
 
10. Entrée en vigueur 
 
Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publication. 
 

Adoptée à l'unanimité. 
  

167-07-2023 
6.4 

ADOPTION D’UN PROJET DE RÉSOLUTION RELATIF À UNE DEMANDE 
D’AUTORISATION D’UN PROJET PARTICULIER DE CONSTRUCTION, 
DE MODIFICATION OU D’OCCUPATION D’UN IMMEUBLE (PPCMOI) 
CONCERNANT L’AJOUT DE L’USAGE D’UNE ÉPICERIE SUR LE LOT 
NUMÉRO 6 331 941, DANS LA ZONE 30-P, 199, RUE DU SANATORIUM 
(ÉGLISE) 
 

Considérant que la Municipalité de Lac-Etchemin a adopté le règlement 
numéro 121-2012 relatif aux projets particuliers de construction, de modification ou 
d’occupation d’un immeuble (PPCMOI) et que ledit règlement est en vigueur; 
 

Considérant que ledit règlement permet d’autoriser, sous certaines conditions, 
un usage non autorisé dans une zone et de la rendre conforme au sens du règlement de 
zonage numéro 62-2006;  
 



 
Considérant que ledit règlement permet de rendre réputé conforme, sous 

certaines conditions, un usage de type Commerces et services locaux et régionaux, 
plus spécifiquement pour l’usage épicerie-dépanneur de quartier d’une superficie de 
moins de 200 m², au sens du règlement de zonage numéro 62-2006; 
 

Considérant que ledit dossier est admissible au processus d’étude dans le cadre 
d’une demande de PPCMOI en vertu de l’article 2.1 (Objet d’une demande) du 
règlement numéro 121-2012 relatif aux projets particuliers de construction, de 
modification ou d’occupation d’un immeuble; 
 

Considérant que ladite demande de PPCMOI respecte les critères édictés aux 
articles 2.2 et 2.3 règlement numéro 121-2012 relatif aux projets particuliers de 
construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble; 
 

IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER YANNICK DION ET 
RÉSOLU : 
 

QUE la demande de PPCMOI numéro 2023-156 soit autorisée par le Conseil 
municipal de la Municipalité de Lac-Etchemin de manière à rendre conforme un usage 
« épicerie communautaire» sise sur le lot numéro 6 331 941, soit le 199, rue du 
Sanatorium, et ce, pour les raisons suivantes : 
 

• Le projet n’impliquera aucun changement au niveau de la qualité de vie du 
secteur, ni au niveau de l’aspect extérieur du bâtiment; 

 
• La superficie utilisée ne pourra pas dépasser 200 m²; 
 
• Cette autorisation est autorisée à l’organisme communautaire « Épicerie 

POP » et ne pourra pas être relayée à un autre organisme privé.  De plus, 
seul cet usage pourra être exercé sur ce site et ne pourra être remplacé par 
une autre; 

 
• Les objectifs du plan d'urbanisme sont respectés. Selon l’article 7.5.11 du 

plan d’urbanisme, l’affectation publique autorise dans son aire les fonctions 
de type « Commerce locaux et régionaux ». En conséquence, un tel usage 
peut être autorisé dans la zone 30-P et notamment sur le lot numéro                   
6 331 941, soit le 199, rue du Sanatorium; 

 
• les membres du Conseil municipal considèrent que ladite demande respecte 

de façon satisfaisante les critères d’évaluation à l’article 3 du règlement 
numéro 121-2012 relatif aux projets particuliers de construction, de 
modification ou d’occupation d’un immeuble, et ce, telle que déposée 
auprès de la municipalité en date du 26 juin 2023.  

 
Adoptée à l'unanimité. 

  
168-07-2023 

6.5 
DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE NO. 2023-153 - MME ANNIE 
SIMARD AU 1624, ROUTE 277, SUR LE LOT NUMÉRO 3 601 331, ZONE 57-
CH, À LAC-ETCHEMIN 

 
Considérant que ledit dossier est admissible au processus d'étude dans le cadre 

d'une demande de dérogation mineure en vertu de l'article 3.1 (Dispositions pouvant faire 
l'objet d'une dérogation mineure) du règlement numéro 66-2006 sur les dérogations 
mineures aux règlements de zonage et de lotissement; 

 
Considérant que ladite demande de dérogation respecte les critères édictés à 

l'article 3.2 (Conditions) du règlement numéro 66-2006 sur les dérogations mineures aux 
règlements de zonage et de lotissement; 

 
 



Considérant que les membres du Comité consultatif d'urbanisme considèrent la 
dérogation comme étant recevable, et ce, telle que déposée auprès de la municipalité en 
date du 9 mai 2023; 

 
Considérant que cette demande a pour effet de permettre le lotissement d’un 

terrain avec une façade de 19,0 mètres, contrairement à l’article 4.1.2 du règlement de 
lotissement numéro 63-2006 qui demande de respecter une largeur de 25 mètres;    

 
Considérant que le fait d'accorder la dérogation peut porter atteinte à la jouissance 

du droit de propriété des propriétaires des immeubles voisins et que, à la demande du 
comité, le voisinage a été consulté et ce dernier n’est pas d’accord avec ledit projet; 

 
Considérant qu’une future construction d’un immeuble à logements sur ce terrain 

peut affecter l'esthétique et l'homogénéité du secteur; 
 

Considérant que les autres normes en vigueur sont respectées et que les objectifs 
du plan d'urbanisme sont respectés; 

 
Considérant que le Comité Consultatif d’urbanisme n’est pas en faveur et NE 

recommande PAS ladite demande; 
 

IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER SÉBASTIEN OUELLET 
ET RÉSOLU : 

 
QUE la demande de dérogation mineure numéro 2023-153 soit et est refusée par 

le Conseil de la Municipalité de Lac-Etchemin. 
 

Adoptée à l'unanimité. 
  

169-07-2023 
6.6 

DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE NO. 2023-154 - M. JEFFREY 
BERNARD AU 245, RUE DES CASCADES, SUR LE LOT NUMÉRO 4 341 455, 
ZONE 69-V, À LAC-ETCHEMIN 

 
Considérant que ledit dossier est admissible au processus d'étude dans le cadre 

d'une demande de dérogation mineure en vertu de l'article 3.1 (Dispositions pouvant faire 
l'objet d'une dérogation mineure) du règlement numéro 66-2006 sur les dérogations 
mineures aux règlements de zonage et de lotissement; 

 
Considérant que ladite demande de dérogation respecte les critères édictés à 

l'article 3.2 (Conditions) du règlement numéro 66-2006 sur les dérogations mineures aux 
règlements de zonage et de lotissement; 

 
Considérant que les membres du Comité consultatif d'urbanisme considèrent la 

dérogation comme étant recevable, et ce, telle que déposée auprès de la municipalité en 
date du 14 juin 2023; 

 
Considérant que cette demande a pour effet de permettre l’agrandissement de sa 

résidence dans la marge avant, soit à 5,5 mètres lorsque la norme à l’article 6.2.1 du 
règlement de zonage numéro 62-2006 demande de respecter une marge de 7,62 mètres;    

 
Considérant que le fait d'accorder la dérogation ne porte pas atteinte à la 

jouissance du droit de propriété des propriétaires des immeubles voisins; 
 
Considérant que les autres normes en vigueur sont respectées et que les objectifs 

du plan d'urbanisme sont respectés; 
 
Considérant que le Comité Consultatif d’urbanisme est en faveur et 

RECOMMANDE ladite demande; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER NORMAND POULIN ET 

RÉSOLU : 



 
QUE la demande de dérogation mineure numéro 2023-154 soit et est approuvée 

par le Conseil de la Municipalité de Lac-Etchemin. 
 

Adoptée à l'unanimité. 
  

170-07-2023 
6.7 

DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE NO. 2023-155 - MME NANCY 
AUCLAIR AU 1672, ROUTE 277, SUR LE LOT NUMÉRO 4 341 756, ZONE 
68-A, À LAC-ETCHEMIN 

 
Considérant que ledit dossier est admissible au processus d'étude dans le cadre 

d'une demande de dérogation mineure en vertu de l'article 3.1 (Dispositions pouvant faire 
l'objet d'une dérogation mineure) du règlement numéro 66-2006 sur les dérogations 
mineures aux règlements de zonage et de lotissement; 

 
Considérant que ladite demande de dérogation respecte les critères édictés à 

l'article 3.2 (Conditions) du règlement numéro 66-2006 sur les dérogations mineures aux 
règlements de zonage et de lotissement; 

 
Considérant que les membres du Comité consultatif d'urbanisme considèrent la 

dérogation comme étant recevable, et ce, telle que déposée auprès de la municipalité en 
date du 19 juin 2023; 

 
Considérant que cette demande a pour effet de permettre l’installation d’un 

panneau réclame en bordure de la route 277 à 250 mètres d’un autre panneau lorsque la 
norme à l’article 12.2.4.1 du règlement de zonage numéro 62-2006 demande de respecter 
une distance de 500 mètres;   

 
Considérant que le fait d'accorder la dérogation peut créer un effet d’entraînement 

non négligeable pour d’autres projets similaires; 
 
Considérant que l’acceptation de ladite dérogation pourrait affecter l'esthétique et 

l'homogénéité du secteur; 
 
Considérant que le Comité consultatif d’urbanisme n’est pas en faveur et NE 

recommande PAS ladite demande; 
 

IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER YANNICK DION ET 
RÉSOLU : 

 
QUE la demande de dérogation mineure numéro 2023-155 soit et est refusée par 

le Conseil de la Municipalité de Lac-Etchemin. 
 

Adoptée à l'unanimité. 
  

171-07-2023 
6.8 

DEMANDE DE DÉMOLITION DE L’IMMEUBLE SIS AU 175, 14e RANG, 
LOT NUMÉRO 3 601 479, ZONE 80-F, À LAC-ETCHEMIN 
 

Considérant que les membres du Conseil municipal ont pris connaissance de la 
demande de démolition d’immeuble soumise par M. Dave Fortier qui consiste à 
démolir le chalet sis au 175, 14e Rang, lot numéro 3 601 479, zone 80-F; 

 
Considérant que les membres du Conseil municipal ont pris connaissance de 

l'avis donné par le Comité d’étude des demandes de démolition d’immeubles (réunion 
tenue le 29 mai 2023); 
 

Considérant qu'un avis public a été publié le 18 mai 2023 conformément aux 
dispositions de l’article 4.4 du règlement numéro 67-2006 régissant la démolition 
d’immeubles sur le territoire de la Municipalité de Lac-Etchemin; 
 



Considérant l’absence d’opposition déposée dans les délais prescrits 
conformément aux dispositions de l’article 4.5 dudit règlement;  

 
Considérant que les membres du Conseil ont pris connaissance du programme 

de réutilisation du sol déposé; 
 
Considérant que les membres du Conseil connaissent bien le bâtiment à 

démolir, son utilisation et l’état dans lequel il se trouve et qu’ils ne le considèrent pas 
comme étant un bâtiment ayant une valeur patrimoniale ;  

 
Après délibérations du Conseil municipal,  

 
IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER GUYDA DEBLOIS ET 

RÉSOLU : 
 

QUE la demande de démolition de l’immeuble sis au 175, 14e Rang, soit et est 
approuvée par le Conseil municipal conditionnellement : 
 

• au respect intégral des dispositions du règlement numéro 67-2006 
régissant la démolition d’immeubles sur le territoire de la Municipalité de 
Lac-Etchemin; 

 

• au respect du plan de réutilisation du sol soit par le démantèlement et le 
nivèlement complet du bâtiment et le retour à la vacance du terrain en y 
enlevant toutes les dépendances, et ce, conformément aux documents 
déposés par le demandeur en date du 4 mai 2022; 

 

• au dépôt à la Municipalité de Lac-Etchemin une lettre de l’institution 
financière confirmant l’acceptation du prêt hypothécaire au demandeur 
conformément aux dispositions du paragraphe c) de l’article 4.3 du 
règlement numéro 67-2006 régissant la démolition d’immeubles sur le 
territoire de la Municipalité de Lac-Etchemin.    

 
Adoptée à l'unanimité. 

  
6.9 AVIS DE MOTION - RÈGLEMENT NUMÉRO 222-2023 AYANT POUR 

OBJET D'AMENDER LE PLAN D’URBANISME 61-2006 ET LE 
RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 62-2006 AFIN DE PROCÉDER À LA 
CONCORDANCE AVEC LE NOUVEAU RÈGLEMENT NUMÉRO 140-22 DE 
LA MRC DES ETCHEMINS RELATIF AU SCHÉMA D'AMÉNAGEMENT ET 
DE DÉVELOPPEMENT (DONT LES MODIFICATIONS DES LIMITES DU 
PÉRIMÈTRE URBAIN POUR L’AGRANDISSEMENT DU PARC 
INDUSTRIEL) AINSI QUE D’APPORTER QUELQUES CORRECTIFS À SES 
RÈGLEMENTS 

 
AVIS DE MOTION 

 
Je, soussigné, Guyda Deblois, conseiller, donne avis par les présentes, qu'il sera 

soumis lors de la présente séance de ce conseil, l'adoption d'un projet de règlement 
numéro 223-2023 ayant pour objet d'amender le plan d’urbanisme 61-2006 et le 
règlement de zonage numéro 62-2006 afin de procéder à la concordance avec le 
nouveau règlement numéro 140-22 de la MRC des Etchemins relatif au schéma 
d'aménagement et de développement (dont les modifications des limites du périmètre 
urbain pour l’agrandissement du parc industriel) ainsi que d’apporter quelques 
correctifs à ses règlements. 
 
 
 

____________________________________ 
Guyda Deblois, conseiller 

  



172-07-2023 
6.10 

ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 222-2023 AYANT 
POUR OBJET D'AMENDER LE PLAN D’URBANISME NUMERO 61-2006 ET 
LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 62-2006 AFIN DE PROCÉDER À 
LA CONCORDANCE AVEC LE NOUVEAU RÈGLEMENT NUMÉRO 140-22 
DE LA MRC DES ETCHEMINS RELATIF AU SCHÉMA D'AMÉNAGEMENT 
ET DE DÉVELOPPEMENT (DONT LES MODIFICATIONS DES LIMITES 
DU PÉRIMÈTRE URBAIN EN VUE DE L’AGRANDISSEMENT DU PARC 
INDUSTRIEL) AINSI QUE D’APPORTER QUELQUES CORRECTIFS À SES 
RÈGLEMENTS 
 
 Attendu que la Municipalité de Lac-Etchemin est une municipalité régie par la 
Loi sur les cités et villes du Québec et assujettie aux dispositions de la Loi sur 
l'aménagement et l’urbanisme;  
 
 Attendu que lors d'une séance du Conseil municipal, le règlement intitulé 
« Règlement de zonage » numéro 62-2006, qui fut adopté le 2e jour du mois de mai 
2006; 
 

Attendu que la MRC des Etchemins a adopté le règlement numéro 130-19 
modifiant le règlement numéro 78-05 relatif au schéma d'aménagement et de 
développement révisé (SADR) en vigueur depuis le 22 mars 2006; 
 
 Attendu que le conseil de la municipalité juge approprié d'amender le 
règlement de zonage numéro 62-2006, et ce, afin de rendre ledit règlement conforme 
au schéma d'aménagement et de développement révisé de la MRC des Etchemins; 
 
 Attendu que le conseil désire, en plus de faire la concordance avec le règlement 
numéro 140-22 de la MRC des Etchemins, apporter quelques correctifs à sa 
réglementation;  
 
 Attendu que les zones industrielles et commerciales du périmètre 
d’urbanisation de la Municipalité de Lac-Etchemin sont actuellement à pleine capacité; 
 
 Attendu qu’en raison de la pénurie en espace industriel et commercial, la 
Municipalité de Lac-Etchemin n’est plus en mesure de répondre aux demandes qu’elle 
reçoit pour ces fonctions;  
 
 Attendu que le conseil souhaite un agrandissement de son périmètre 
d’urbanisation pour combler ses besoins en espace industriel et commercial pour les 
10 à 15 prochaines années; 
 

Attendu que le conseil souhaite remanier les limites de son périmètre 
d’urbanisation afin de concentrer le développement résidentiel à proximité des 
services, des pôles d’emploi et des équipements récréatifs et culturels existants; 

  
  Attendu qu’un avis de motion a été donné conformément à la Loi lors de la 
même séance; 
 
 Attendu que les membres présents du Conseil municipal confirment tous 
unanimement avoir pris connaissance et/ou reçu toute l'information pertinente 
concernant ledit projet de règlement numéro 222-2023 et renoncent à sa lecture; 
 

IL A ÉTÉ ORDONNÉ ET STATUÉ PAR LE CONSEIL MUNICIPAL DE 
LA MUNICIPALITÉ DE LAC-ETCHEMIN ET LEDIT CONSEIL ORDONNE 
ET STATUE PAR LE PRÉSENT RÈGLEMENT AINSI QU'IL PEUT À 
SAVOIR: 
 

PAR CONSÉQUENT, 
IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER GUYDA DEBLOIS ET 

RÉSOLU : 
  



QUE, le conseil confirme par la présente résolution l'adoption du présent projet 
de règlement, intitulé « PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 222-2023 AFIN DE 
PROCÉDER À LA CONCORDANCE AVEC LE NOUVEAU RÈGLEMENT 
NUMÉRO 140-22 DE LA MRC DES ETCHEMINS RELATIF AU SCHÉMA 
D'AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT (DONT LES MODIFICATIONS 
DES LIMITES DU PÉRIMÈTRE URBAIN EN VUE DE L’AGRANDISSEMENT 
DU PARC INDUSTRIEL) AINSI QUE D’APPORTER QUELQUES CORRECTIFS 
À SES RÈGLEMENTS », tel que rédigé par le directeur général et greffier-trésorier. 
  

Adoptée à l'unanimité. 
  

173-07-2023 
6.11 

CONFIRMATION DU CONSEIL MUNICIPAL À L'EFFET QU'IL A ÉTÉ 
INFORMÉ DE L'ENVOI D'UN CONSTAT D'INFRACTION POUR UNE 
INFRACTION SUR LE LOT NUMÉRO 4 207 744 
 

IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER SÉBASTIEN OUELLET 
ET RÉSOLU : 
 

DE confirmer le dépôt au Conseil municipal à l'effet qu'il a été informé de 
l'envoi par l'inspecteur en bâtiment et en environnement d'un constat d'infraction pour 
le lot numéro 4 207 744 concernant l’utilisation illégale d’une roulotte contrevenant à 
l’article 17.7.2.1. du règlement de zonage numéro 62-2006. 
 

Adoptée à l'unanimité. 
  

7. 
 
 

7.1 

DOSSIER(S) - LOISIRS, CULTURE ET DÉVELOPPEMENT 
COMMUNAUTAIRE : 

 
Aucun point pour cet item. 

  
8. 
 

8.1 

DOSSIER(S) - AUTRE(S) : 
 
Aucun point pour cet item.  

  
174-07-2023 

9. 
 
 
 

APPROBATION DU RAPPORT DES IMPAYÉS ET DES DÉBOURSÉS 
DIRECTS DE LA MUNICIPALITÉ DE LAC-ETCHEMIN 

 
IL EST PROPOSÉ PAR MME LA CONSEILLÈRE JOAN GAGNON ET 

RÉSOLU : 
 
QUE la Municipalité de Lac-Etchemin accepte le rapport des impayés et des 

déboursés directs pour juin 2023 pour la somme de 894 183,20 $, le tout tel que détaillé 
comme suit : achats impayés : 662 276,41 $ et déboursés directs 231 906,79 $ et 
identifié "Rapport des impayés et déboursés directs" et autorise le greffier-trésorier à 
les payer. 

 
CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT 

 
Je, soussigné, Patrick Lachance, directeur général et greffier-trésorier, fait part 

qu'il y a des crédits budgétaires disponibles pour le rapport des impayés et des 
déboursés directs ci-haut décrits. 

 
 
 

___________________________________ 
Patrick Lachance 
Directeur général et greffier-trésorier 

 
Adoptée à l'unanimité. 

  



10. LECTURE DE LA CORRESPONDANCE 
 

Lettre de la ministre responsable du Sport, du Loisir et du Plein air, Mme 
Isabelle Charest, annonçant une aide financière supplémentaire de 25 000 $ pour le 
projet d’aménagement du terrain multisports. 

  
11. 

 
11.1 

 
175-07-2023 

11.1-a) 

AFFAIRE (S) NOUVELLE (S) : 
 

SOUSCRIPTION, COMMANDITES ET/OU SUBVENTIONS DIVERSES : 
 

DEMANDE DE COMMANDITE - NOUVEL ESSOR (LE GOÛT D'AGIR) 
 

Considérant que ladite demande répond aux critères d'analyse de la Politique 
relative aux demandes de subventions, dons, souscriptions, commandites et activités 
de représentation; 
 

IL EST PROPOSÉ PAR MME LA CONSEILLÈRE JOAN GAGNON ET 
RÉSOLU :  

 
QUE la Municipalité de Lac-Etchemin verse un montant de 250 $ à titre de 

commandite pour leur marché aux puces qui s'est tenu le dimanche 2 juillet dernier. 
 

Adoptée à l'unanimité. 
  

176-07-2023 
11.1-b) 

 

DEMANDE DE CONTRIBUTION CAMPAGNE ANNUELLE DE MOISSON 
BEAUCE « ENSEMBLE, POUR NOURRIR LES GENS D’ICI » 
 

Considérant que la situation économique actuelle appauvrit de plus en plus de 
familles de la Municipalité de Lac Etchemin, de la MRC des Etchemins et des autres 
MRC environnantes; 
 

Considérant que les besoins financiers et organisationnels de Moisson Beauce 
augmentent semaine après semaine étant donné la situation économique actuelle; 
 

Considérant que Moisson Beauce contribue dans notre municipalité en livrant 
des valeurs à L’Essentiel des Etchemins; 
 

Considérant que ladite demande répond aux critères d'analyse de la Politique 
relative aux demandes de subventions, dons, souscriptions, commandites et activités 
de représentation; 

 
IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER GUYDA DEBLOIS ET 

RÉSOLU : 
 
QUE la Municipalité de Lac-Etchemin verse un montant de 500 $ pour la 

campagne annuelle de Moisson Beauce. 
 

Adoptée à l'unanimité 
  

177-07-2023 
11.1-c) 

PARTICIPATION AU TOURNOI DE GOLF ANNUEL 2023 DES 
CHEVALIERS DE COLOMB, CONSEIL 2988 (D-29) 
 

Considérant que ladite demande répond aux critères d'analyse de la Politique 
relative aux demandes de subventions, dons, souscriptions, commandites et activités 
de représentation; 
 

IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER YANNICK DION ET 
RÉSOLU : 

 
QUE la Municipalité de Lac-Etchemin participe à l'activité de golf des 

Chevaliers de Colomb Conseil 2988 (D-29) qui se tiendra le 28 juillet 2023 au Club 



de golf coopératif de Lac-Etchemin en procédant à trois (3) inscriptions dont 2 au coût 
de 60 $ par participant et 1 au coût de 35 $ pour un montant total de 155 $. 
 

Adoptée à l'unanimité 
  

12. PÉRIODE D'INTERVENTION DES MEMBRES DU CONSEIL 
 

Chacun des membres du Conseil municipal est invité par le maire à faire part, 
s'il y a lieu, d'un bref résumé de leurs principales activités de représentation, des 
rencontres et dossiers traités au cours du dernier mois et ajouter ses commentaires sur 
certains sujets, selon sa convenance. 
 

Pour terminer ce point, à son tour M. Camil Turmel, maire, commente en ce 
sens. 

  
13. PÉRIODE DE QUESTIONS DES CITOYENS 

 

Les citoyennes et citoyens présents dans la salle sont invités par le maire à 
poser leurs questions concernant les affaires municipales en demandant préalablement 
la parole. 

  
14. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
À 19 h 55, l'ordre du jour étant épuisé, M. le conseiller Yannick Dion propose que 

la présente séance soit levée. 
 
 
 
 
_____________________________  _________________________________ 
MAIRE  DIRECTEUR GÉNÉRAL ET 

GREFFIER-TRÉSORIER 
  

 


